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Nous aurions beaucoup á d i r e dans cette Revue que nous 

imposc le retard a p p o r t é dans cette püb l i ca t ion ; nous nous 

contenterons de nous r é s u m e r le plus succinctement possi-

ble, et de ne rappeler que les points les plus saillants. 
Comme toutes les industries, la Lithographie se ressent 

depuis longtemps des crises commerciales. E u éga rd au 

nombre trop considerable d 'é tab l i ssements lithographiques, 
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les travaux sont rares et surtout mal r é t r i b u e s ; la surabon-

dance de bras y est si grande que, pour Ies occuper, i l faut 

mettre chaqué jour en campagneune n u é e de courtiers, qui 

se coudoient l i t t é ra lement dans les maisons de commerce. 

L a , pour s'en débar rasse r , ou pour mettre leur i m p o r t u n i t é 

a r é p r e u v e , on ouvre un concours pour Ies travaux , et 

avant d'accorder une préférence quelconque, ayánt detou-

cher la question des p r ix on exige des épreuves des o u -

vrages q u o n se propose de faire imprimer ; c est la question 

préa lab le . Puis aprés avoir fait choix du plus habile exécu-

tant, on déba t Ies fconditións que le client peut toujours 

imposer. Les malheureux qui trafiquent ainsi de leur p r o -

fession ne sapercoivent de la pente qui les conduit au 

précipice que lorsqu'ils y sont t o m b é s , tant est grande la 

gene, tant est déplorable le d é c o u r a g e m e n í . 

Telles sont les conséquences d'une concurrence mal en-

tendue et dn systéme de l ibérali té de Tadministration, em-

pressée de breveter le premier postulant q u i , une fois 

parcheminé , vient se jeter tete baissée dans la Lithographie, 

véri table Irlande industrielle, oü la misére la plus poignante 

se montre avec son hideux cor t ége . L a , i l faut bien avoir 

le courage de l'avouer, un honné t e homme n'est pas sur 

de resterpur; car, á q u e l q u e s e x c e p t i o n s p r é s , tout principe 

de vie est é te int , tout ce qu ' i l y avait d energie est dis tendí! , 

et i l viendra p e u t - é t r e un moment, si Ton n 'y apporte un 

prompt remede, ce sera un same qui peut généra l , dans l e -

quel heureux sera celui qui conservera Thonneur qu ' i l 

avait ga rdé jusqu'alors. 

Dans d'autres professions, avec de r in íe l l igence et du ta-

lent, on estpresquecertain d e r é u s s i r ; dans la Lithographie, 

au contraire, on est exposé a mourir de fa im, aprés avoir 
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devoré son patrimoine et ses économies , ap rés avoir c o m -

promis souvent son avenir, ainsi que sa conscience, quand 

on en a. 

L 'épic ier en d é t a i l , le charbonnier, le fruitier vívotent 

de leur commerce, qui repose sur quelques centaines de 

francs seulement; vous les voyez payer exactement leurs 

impositions, monter leur garde, c h ó m e r T a p r é s - m i d i du 

dimanche et se garder presque toujours une poire pour l a 

soif. Q u o n nous cite a Par is deux Lithograplies qui se 

soient re t i rés des affaires avecdes é c o n o m i e s ? 

Que faire, d i ra- t -on, si le gouvernement ne nous vient 

en aide?noiis aurons beau lutter, nous succomberons; car 

nos forces sont a bout. Aide--toi, le ciel f a lde ra , r é p o n -

drons-nous aux plus décourágés ; l 'administration ne veut ni 

nepeutvoussauver; si elle T e ú t v o u l u , ou s i e l l e l ' e ü t p u , elle 

ne se serait pas fait si longtemps attendre. CTest done a vos 

propres forces qu ' i l faut avoir recours, ce s t avec le reste 

d 'énerg ie que vous avez encoré q u i l faut tenter de vous 

sauver, vous et vos ouvriers qui sont malheureux auss i ; ne 

leur créez plus de rivaux par un nombre il l imité d'appren-

tis : q u ' á leur tour ils vous aident a sortir de Torniére oü 

vous étes confondus. Vous ne pouvez plus, avec la concur-

rence qu on s'est faite par la baisse des p r i x , continuer le 

sys téme vicieux suivi j u s q u á ce j o u r ; i l faut vous p ré te r 

un rauluel appui. 

O n se rappelle que nous avons dit , dans le temps, en 

parlant d u n commissionnaire pris en flagrant déli t de 

c l andes t in i t é , q u i l lu i suffirait, pour faire lever les scellés 

mis sur ses presses de faire la demande d'un brevet. Nous 

n'avions rien avancé de trop : aujourd'hui ce commission

naire est d íunen t breveté et a s s e r m e n t é ; et telle est la v a -
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leur des renseignements moraux, pris ou donnés sur Ies 

impetrants, que le nouveau titulaire a déposé son bilan 

moins de trois mois aprés cette obtention. D'aucuns p r é -

tendent qu ' i l est coutumier du fait, et que c 'étai t pour la 

t ro is iéme fois. Ce fait et celui que nous allons rapporter 

sont de nouvelles preuves á ce mol qui a été plus d'une 

fois dit et publ ié : « Q u ' i l suffisait de se mettre en contra-

vention pour obtenir un brevet de Lithographe. » L e nom

bre des é tabl i ssements borgnes, celui des commissionnaires 

permissionnés avait paru tellement se multiplier, que que l -

ques Lithographes ont c ru , i l y a quelques mois , devoir 

tenter d'y mettre, sinon un terme, au moins quelques e n -

traves. A u nom de M . Thie r ry , sommation a été faite á 

quatre personnes, se disant Imprimeurs-Lithographes, d'a-

voir a justifier de leurs titres L a contravention était 

1 11 sera curieux pour nos lecteurs de connaitre les termes de cette so-m-
matlon et de la citation qui la suivit. Nous la transcrivons l i t téra lement 
sur les origlnaux : 

L'ai i 1847, le 27 février, a la requéte de M . Fierre Thierry, Imprimeur-
Lithographe, breveté sous le numéro 718, demeurant cité Bergére, 1, faub. 
Monímartre, a Par ís , pour lequel domicile est élu á París , chez M . Des'portes 
quai de THorJoge du Palais, 47. • ' 

J'ai , etc. 
Soussigné fait sommation : 

Io A M . René Gaillard, demeurant a París , rué J . - J . Rousseau, 18 cu 
étant en son domicile et parlant á . . . ; 

2o A M. Barban, demeurant a París , me Sainí-Honoré, 357, oíi étant ; 
s 3 A M- Hame,' d««eurant á París , rué Saint-Houoré, 9 1 , hotel d'Alígre. 

Oír etant....; 0 

4° A M M . Millereau et Tanneur, demeurant á Par í s , rué de la Parche-
mmene, 2, oü étant 

Tous se disant Imprimeurs-Lithographes et exércant a París 
De, dans trois joufs pour fout délai, justifier au r¿q„érant, chacun en ce 

qni le concerne, soit a l'amiable, soit par acte pxtra-judiciaíre : 
l Q K M m n i ^ e r s o k M l l é m é n t ef clireciemcnt brevetes v&r \e n roí,-
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patente, on ne pouvait la nier on chercha a la colorer; et 

pour se mettre tout á fait a couvert, deux des contreve-

nants firent leurs diligences, d e m a n d é r e n t des brevets qu'ils 

obtinrent sans trop de difíicultés ' . 

L a p r o c é d u r e de cette affaire a éíé comme dans tous 

les p r o c é s , c ' e s t -á -d i re d'une désespérante longueur. 

M . Th ie r ry s'est lassé et s'est désisíé comme partie civile. 

A - t - i l eu tort ou raison? nous n'osons nous prononcer. 

Toujours est-i l que le minis tére public ne pouvait laisser 

tomber lecommencement d'instruction; i l apoursuivi d'of-

í k e , et nos lecteurs pourront voir á notre Chronique'judi-

diciaire la fin de ce p r o c é s , dont Tissue, en présence des 

faits, a é tonné tout le monde, surtout ceux qui étaient en 

cause et qui out avoue depui's n 'avoir jamáis osé espérer un 

si heureux résul ta t . 

Dans le procés de faux timbre que nous avons publ ié , ií 

y a quelque temps, i l fut p rouvé qne Lutton avait exercé 

Qu'ils sout assermektés en qualité dTnipi imeuis-Lithograplies confor-
mément a la loi du 21 octobre 1814, sur la pólice de la presse, art. 2 ; 

3o Qu'ils ont fait la déclaration de leur Imprimerie á la directiou de la 
l íbrame, art. 13 , de la meme loi; 

4o Que leurs impressions porteut bien les vrais noms et les vraies demeures 
des impnmeurs t i tüláires des brevets, art. 15 et 17 de la loi précitée. 

Leur déclarant que, faute par eux ou par l'uu d'eux, de satisfaire a la 
présente sommatkm dans ledit déla!, et ícelui passé, le requérantse pourvoira 
devant les ti ibunaux compétents, afin de Caire saisir et supprímer leurs ¡m-
primeries, sous réserve de tous dommages intéréts , et sauf au ministére pu
blic a requerir centre eux les peines prononcées pour infractiou á la l o i ; et 
afin qu'ils n'en iguoient, j ' a i , a chacun d'eux , dans leur domicile oíi 
étant et parlant á , laissé copie du prósent dont le coút est de.. 

1 Combien sont pea sér ieuses la plupart des demandes de brevet! Six 

jours aprés l'obtcnlion de son brevet ( I S ju in 1847) un des nouveaux t i lu-

la i re v e n d a i t s o n m a i é i ' i c l j e i c n l n ú l comme ouvfier dans un éíábUssémerif* 
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penclantcinq ans sansbrevet; que fit-on centre lu i? ce qu'on 

a fait aujourcThui, on Tacqui t ía . 

A cóté du pénib le tableau que nous venons de tracer, 

on aime a enregistrer quelques-uns de ees faits qui rep la-

cent laprofession dans sa vér i table sphé re , ou qui la relévent 

aux yeux de ceux qui l 'exercent; ces t un noble encoura-

gement auquei on ne saurait donner trop de publ ic i té . 

Dans le mois de mars dernier, le fils de la princesse Marie, 

S . A . R . Philippe de Wurtenberg, accompagné de son 

p récep t eu r , vint visiter Tétabl issement de M . Lemercier . 

L e prince suivit avec beaucoup d ' in té ré t les diverses opóra -

tions lithogvaphiques, qui parurent l ' intéresser constam-

ment; etpour témoigner au chef de l 'é tabl issement combien 

cette promenade artistique lu i avait été a g r é a b l e , i l lui 

envoya le lendemain u ñ e magnifique turquoise, mon tée en 

épingle et enrichie de diamants. 

Celte honorable visite a été Tavant-coureur d'une distinc-

tion du premier ordre. A u premier m a i , la croix de la 

L é g i o n - d ' I I o n n e u r a bri l lé sur la poitrine de M . Lemercier . 

Cette recompense justement mér i t ée , et que tous les L i tho-

graphes ont approuvé , a été fétée par de nombreux 

banquets émaillés de couplets et de toasts plus ou moins 

élogieux. 

Nous aimons á enregistrer ees faits, non par ce qu i l s 

ont en eux d'honorable et de personnel, mais parce que 

i'effet en rejaillit tout entier sur la profession; et nous 

sommes heureux de navo i r pas pré jugé trop favorablement 

de l aven i r d e l a r t , lorsque nous disionsque laLithographie 

aurait un jour ses légionnaires . E s p é r o n s que cette,distinc-

íion s 'é tendra sur d'autres talénts qui , pour é í re moins 

saillants, mér i t en t , eux aiussi, d ' é t r e récompensés . 
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L 'a imcc 1 8 i 7 a é té féconde en événements . E n j u i n , 

une ordonnance du roí a c réé , a Pa r i s , pour le departe-

ment de la Seine, trois nouveaux conseils de prud'hommes i 

le premier, pour Ies tissus et Ies industries qui s'y ratta-

chent ; le second, pour les produils chimiques et les p ro -

duits qui s'y raltachent; le t ro is iéme, pour les industries 

diverses. (Test dans ce dernier conseil que la Lithographie 

a t rouvé place en compagnie de la typographie, de T i m p r i -

merie en taille douce, de la brochure, du satinage, de la 

reliure et de la fabrique de registres. Cette ordonnance a sou-

levé une sorte de levée de boucliers chez un grand nombre 

d'ouvriers; comme toujours i l sont crié au monopoleret ont 

manifesté la crainte d 'é t re jugés par les mmtres.; des p r o -

lestations ont été faites, et plusieurs ont refusé de prendre 

part aux élect ions. Somme toute, les élect ions n 'en ont pas 

eu moins' Heu le 16 a o ú t : L a Lithographie qui compte a 

Par is deux cent soixante-deux é tabl i ssements patentes ou 

patentables , n 'é ta i t représentée que par soixante-un m a í -

tres et onze contre-maitres. U n seul candidat lithographe 

s'est p r é s e n t é ; i l a obtenu une grande major i té , gráces au 

concoursobligeant deMM. les Typographes, a qui lesLi tho-

graphes ont , de leur c o t é , p ré té main-forte pour faire 

accepter leurs candidats , maitre et conlre-maitre , car les 

taille-douciers, les relieurs et les papetiers avaient mis bien 

peu d'empressement. L a nomination de M . Thie r ry , prés i -

dent de la Chambre, aux fonctions de pruerhomme, a été 

accueillieavecjoie ; car c e s t u n h o m m e c a p a b l e e t h o n n é t e , 

et c'est beaucoup par le temps qui court. 

Ce Conseil de prud'hommes est déja une concession du 

pouvoir, un acheminement a une organisation industrielle; 

m ú s cela n 'a pas empéché que, tout de rn i é remen t encores 
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un difíerend entre Litliographes n'ait été por té en conc í -
liation, i l est vra i , devant des prud'honimes, entrepreneurs 
de bá t iments . 

Parsuite du reiiouvelleinent partiel et annuel du Coiíseií , 

M . Thierry a dñ é t re soumis á une réélection qui, cette íbrs 

comme la p r e m i é r e , n 'a p a s é í é douteuse. 

Dans le mois de mai dernier a eu iieu un banquet, non 

pas politique, mais un banquet de famille. Les convives, 

t o u s L i t h o g r a p h e s e t c h e í s d 'é tabl issemení , é ta ient nombreux 

comparativement aux autres r éun ions qui se íbnt entre 

eux ; l'esprit d'envie et de concurrence avait éíé laissé á la 

porte du festin, et, chose inouíe j u s q u ' á ce jour , on a í ' ra-

ternisé le verre en main , en se promettant de se re í rouver 

de temps en temps á pareille féte. 

Quel que soit le l ien oü ils se rassemblent, quel que soif 

le but ou le p ré tex te de leur r eun ión , i l est utile aux 

hommes qui exercent une m é m e profession de se voir q u e í -

quefois pour se retremper aux idees communes de l eur 

industrie. T e l était un des principaux motifs qui avaienf 

p rovoqué Tinstitution de la C l i ambre , en m é m e temps 

( [ i iñ en était le bu t , but avorté , i l est v r a i , but paralysé 

par le mauvais vouloir, et pa r t i cu l ié rement par lenvie . 

ü e v o n s - n o u s taire ici la question d 'ar t? non. Malheu-

senient cette question n 'a de vitalité apparente que dans les 

í ranspor t s d'ancrennes impressions ; ce point la est t o r t u r é 

de toutes les manieres, p résen té sous toutes ¡es faces, et 

semble, en quelque sorte, jeter á ceux qui s'en occupent 

sér ieusement le défi d'en obtenir des bénéíices. Q u ' i m -

porte, aprés tout, á M . Dupont, la question d'argent, s ' i l 

arr ive á d'autres résu l ta t s? son but est de montrer la possi-

bilité de reproduire, non pas unepage, un feuillet dé í aché . 
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máis un ouvrage en entier. Certes, sotis ce rapport, i l n ' a 

plus rien á dés i re r ; nous avons eu entre nos mains un 

véri table tour de forcé en ce genre; c'est un voluine grand 

i n - f de plus de 700 pages, i m p r i m é en M D C C L X X X V I , sous 

le titre de Recueil des Ilistoriens des Gaules et de l a 

Fmnce , etc., etc. 

Les r ivaux de M . Dupont ne se sont pas bornes á la 

publ ic i té báña le des journaux, des reclames, des pros-

pectus dans tous les styles; ils se sont adresscs a un des 

trois pouvoirsde TEta t . Certes, c 'é ta i t une heureuse penséc , 

et qu¡ pouvait donner á leur affaire un grand retentisse-

ment. Malheureusement r é v é n e m e n t n'a pas jusli í lc leur 

prev is ión , et pour en juger, voici ce que nous lisons dans 

un des trois cents journaux qui donnent les séances des 

Chambres. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

Prés idence de M. 1c cliancelier Pasquicr, 

Scancc da 20 mars. 

M . Delaplace, rapporteur du comité des pé t i t i ons , a l a 

parole : 

. « Les sieurs Massias e tBoyer , á Par is , offrent de vendré 

au gouvernement une découverfe qu'ils viennent de faire, 

et dont i l serait trés-facile d'abuser si elle tombait en de 

mauvaises mains. 11 s'agit d'un p rocédé au moyen duquel 

on peut reproduire avec la plus grande facilité toutes sortes 

d'impressions anciennes et modernes, et déca lquer , sans 

al térer l 'or iginal , les billets de banqne, les inscriplions de 

banque, lég áetions des chemins de fer, etc. » 
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L e comi té propose Torclre du jour . 

M . de Boissy demande le renvoi á M. le ministre des 

í inances , L'honorable pair profite de cette occasion pour 

demander h M . le ministre des finances oü en sont les 

travaux de la commission cha rgée d'examiner les procédés 

soumis pour empéche r le lavage du papier t i m b r é . 

M . Delaplace. Les pé t i t ionna i res auraient dú s'adrcsscr 

d'abord a radministration. Une assemblée dé l ibéran te est 

peu propre a examiner de tels seorets. Les pé t i t ionnai res 

ont visé uniquement a la pub l i c i t é . Voilá pourqnoi nous 

nous opposons au renvoi, 

M . de Boissy insiste. 

M . d'Argout soutient les conclusions de la commission. 

Les pét i t ionnai res se sont adressés , d i t - i l , á la banque; la 

banque, qui a un grand intéré t dans la question, a rejeté 

leur proposition h Tunan imi t é . l i s disent hautement que si 

on ne traite pas avec eux ¡Is traiteront avec d'autres. l i s ne 

se sont pas adressés au ministre des finances, remarquez-lc 

bien; ils vous demandent d'appuyer leur péti t ion auprés 

de l u i , l i s espérent donner ainsi une valeur á leur secret 

qui n'en est pas un . 

On d é c a l q u e , d'ailleurs, aujourd'hui avec une grande 

perfection; mais le gouvernement et les chambres ne d o í -

vent pas encourager ees tentativos de contrefa^on. El les 

n'ont pas d'ailleurs assez de succés pour alarmer le publ ic ; 

avec un peu d'habitude on distingue tres-bien un billet de 

banque des imitations. Des gens ont été t r o m p é s . Mais i l 

y a des gens qui se laissent tromper par les ruses les plus 

g ross ié res ; des dupes fáciles ont pr is des adressés de m a r -

chands pour des billets de la banque. Que voulez-vous 

f a i r e a cela? 11 y aura toujours des escrocs et des dupes. 
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Cela regarde la justice. Les billets de banque qui ont été 

c o m m u n i q u é s par les pét i t ionnaires ne peuvcnt tromper les 

hommes qui ont un peu Thabitude des transactions fman-

cieres manuelles. 

L a Chambre, aprés avoir encoré entendu M . de Boissy, 

passe a rordre du jour. 

Dans sa séance du 10 avr i l , la Chambre des dépu tcs nc 

s'est pas mon t r ée plus bienveillante sur cette question. 

Une foule de faits et de détails n'ont pu trouver place 

dans celte Revue trop rapide ; mais nous reviendrons dans 

notre prochain n u m é r o sur ees omissions. 

JULIÍS DESPORTES. 

B U L L E T I J N O F F Í C I E L 

1 Ü ímm DES IlíPRIMEÜRS-LmíOGRAPIIES DE PARIS, 
(Seconde assemblúe genérale de 1847.) 

L a publication d e s m a t é r i a u x qui compoóent ce bulletin, 

serait tout a fait inutile si elle ne venait mettre en l u m i é -

re quelques faits qui se sont passés dans le sein de cette 

institution, et que nos lecteurs sont intéressés h connaitre. 

L e compte-rendu suivant a été l u dans Tassemblée g é n é -

rale de ju i l l e t ; c'est, comme on le voit,, de rhistoire a n -

cienne. Nous avons la conviction que depareils retards ne se 

renouvelleront p lus . 

« Messieurs , 

» L ' a n n é e de rn ié re , a pareille époque , j ' é t a i s c l iargé. par 
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la commission de l ' imprimerie et de la l í b r a m e , de vous 

demander sur quelles }3ases vous auriez desiré voir é tabl i r 

légalement la Chambre des Lithographes dont vous étes les 

fondateurs. J ' é t a i s intimement convaincu alors que T a n -

née ne se serait pas écoulée sans voir réaliser le plus cher de 

vos voeux. Cependant,;des considérat ions administratives, 

qu ' i l ne se nous est pas permis de scruter, ont nécessité T a -

journement des travaux de la commission , qui n 'a pu les 

clore qu'avec r a n n é e 1 8 4 6 . 

» Pour m o i , le résu l ta t de ees travaux devait concilier 

la majeure partie des in téré ls prives de la Lithographie 

a v e c l e s i n t é r é t s g é n é r a u x d e r i n d u s t r i e . J ' espéra is alors, et 

sur ce point nous é t ions d'accord avec Tadministration , 

quune ordonnance royale viendrait sanctionner, enjuil let , 

p résen t mois, l ep ro j e í d e ' r é g l e m e n t , si longtemps é laboré 

et promis par l a r t i c í e tó du décre t du 5 février 1810. 

» Ains i , la constitution d'une Chambre , i l est vrai, .sur 

d'autres bases que celles qui nous r éun i t aujourd'hui, l 'ap-

plication de l'article 6 du décre t préc i té , concernant le 

nombre de pfesses ; la condition dexercice sous peine de 

retrait du brevet; l'obligation enfin de produire un ce r t i í i -

cat sér ieux de capaci té pour l'obtention du brevet sont Ies 

principaux points de l'ordonnance, objet de tous vos d é -

sí rs . 

» I I a f a l lu , Messieurs, du moins nousle supposons, que 

des questions plus graves aient appelé lattention do M . le 

ministre pour quaujourd 'hui nous soyions encoré dans le 

facheux ¡ tatú quo que nous dép lo rons etdont ( i l est p é n i -

ble de Favouer ) , nous ne pouvons préciser la fin. 

» C é p e n d a n t , depuis le premier jui l let dernicr jusqu'au 

premier juillet courant, i l n'a cté delivre, pour Par í s , que 
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vingt-cinq brevets, dont sept mutatioiis. C'est toujours 

une différence en moins sur les années precedentes, dont la 

moyenne, depuis 1 8 3 0 , est de trente-un brevets par an-

née . 

» I I n'est pas moins év ident qu'en suivant ce sys téme 

de l ibéral i té de brevets, Tombre de pr ivi lége, sous laquelle 

nous exer^ons, disparaitra prochainement, précipi tée en

coré par la to lérance des é tab l i ssements clandestins et par 

les mitorisations áe presses, Cependant, i l faut é t re juste, 

radministration nous fait quelquefois la politesse d'exiger, 

des candidats au diplome de Lithographe, un brevet de ca

paci té é m a n é de la Chambre; mais elle se reserve son libre 

arbitre, et elle passe outre, m a l g r é notre refus, suivant la va-

leur des influences qui patronnent T i m p é t r a n t . 

» A u risque d'encourir le reproche de nous répé te r sans 

cesse, nous dirons que les Lithographes en général devront 

bien se péné t re r que l'apposition de leur signature sur un 

certificat de capacité est un fait grave , parce que non-seu-

lement ce certificat éléve quelquefois un concurrent redou-

table , mais encoré i l est toujours un moyen dangereux de 

favoriser Temission de nouveaux brevets; et, a c e t é g a r d , je 

doisvous diré que, bien que radministrat ion sache a p p r é -

cier la valeur des signatures obtenues sur le comptoir du 

marchand de v i n s , elle les accepte le plus souvent pour 

sauver un reste de pudeur et d'apparence de légal i té . 

» E n revanche, Messieurs, et comme fiche de consola-

tion, une ordonnance royale a fait entrevoir á la Lithogra -

phie une place dans les nouveaux conseils de p rud 'hom-

mes qu'elle vient d'instituer. C'est toujours une bonne 

chose á prendre, et qui n ' eü t point eu d'equivalent dans la 

constitution légale de la Chambre; car, aucun de nous, 
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Mcssieurs, ri'a p r é t e n d u que nos ouvriers tlussent CÚYC-

exclusivement justiciables des chefs d 'é tab l i ssement . 

» Mais sera-t-il possible que lesLithographespuissentpro-

fiter d é l a position qui leur est faite? n 'est- i l pas acraindre 

que leur indifférence ne leur fasse négliger quelques d é -

marches nécessaires pour arriver a un résu l ta t désirable ? 

ne faudra-t-il pas s'entendre sur le choix d'un candidat, qui 

veuil lc accepter cette tache honorable et quelquefois difíi-

cile ? ne faudra-t- i l pas aussi soutenir sa candidature et 

lutter corps h corps avec les autres industries qui sont en 

présence de la n ó t r e , surtout avec la papeterie qui compte 

un corps nombreux et influent ? n 'est- i l pas a craindre 

enfin que nos d é m é l é s , m é m e en ma t i é r e d 'appréc ia t ion 

de travaux, ne soient por tés un jour devant des fabricants 

de registres? 

» í l est temps encoré de prevenir c e t é t a t de choses tout 

á fait anormal ; la Chambre, vous le savez, a déjá pris P l -

nit iative, elle a adressé des lettres-circulaires á messieurs 

les chefs d 'é tabl i ssement et á leurs contre-maitres, pour les 

engager á se faire inser i ré dans le délai voulu par r a r r é t e 

de M , le préfe t ; ce délai ne s t pas encoré e x p i r é , et 

nous engageons instamment ceux d'entre vous qui ne l ' a i i -

raient pas fait, á se faire porter sans retard, et á dél ivrer á 

leur clief cFatelier le certificat exigé pour Tinscription. L o r s -

que la liste des é lecteurs sera pub l i ée , l a Chambre s 'occu-

pera sans doute de ses candidats ; aujourd'hui, la p r é c a u -

tion serait p e u t - é t r e intempestive. Nous le r é p é t o n s , ne 

laissez pas écouler les trois jours qui nous restent jusqu'au 

terme de rigueur. 

» I I n'est pas inutile de rappeler i c i , en quelques mots, 

la mesure énerg ique que la Chambre a prise contre que l -
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ques-uns de ees établ issements borgnes que r a u l o r i t é a la 

faiblesse de tolérer , au mépr i s des lo i s , et ma lg ré les avis 

répé tés qui lu i ont été d o n n é s . 

» D 'abord , on s'est presque r i de notre attaque; puis , 

pour nous prouver qu'on ne nous craignait pas, on a cherché 

a se mettre en regle par desactes authentiques; et, par ce 

seuI f á i t , on nous a fourni des armes pour justífíér que 

nous íes avions p r i sen contravention flagrante. P lus tard, 

on nous a contesté le droit de défendre nos intéréts l é sés ; 

mais, au moment oü notre cause semblait la plus compro-

mise, le ministere public a reconnu, au jour de Faudience 

m é m e , que Tafíaire méri ta i t une attention profonde et a or-

d o n n é une instruction. Toutefois, Tadministration, toujours 

prodigue de brevets, s'est empressée d'en dél ivrer deux , 

pour mettre a couvert deux des contrevenants, ce qui n a 

pas e m p é c h é l 'un des nouveaux titulaires de vendré six 

jours aprés son' matér ie l et de rentrer comme ouvrier dans 

un atelíer . 

» INous pouvons dédui re de cette nou.velle l ibérali té du 

minis té re q u a u nombre des moyens mis en usage pour 

oblenir un brevet; i l M í ajouter l 'é tat de c landes t in i té . 

Nous en avons eu, en peu de temps, quatre exemples frap-

pants. 

» Vos í inances , Messieurs, ne sont pas , i l faut bien en 

convenir, dans un état de prospér i té aussi florissant qu'on 

pourrait le dés i rer : — d'une part, les r en t rées des cotisa-

tions éprouven t du tiraillement, et de l 'aiitre, une dépense 

considérable a été faite pour Tinstallation du nouveau 

siége de la Chambre. Cette mesure qui a t rouvé quelques 

dé t rac teurs était une question de vie ou de mort pofir 

rinstitntion qui nous r é u n i t ; elle était tellement urgente 
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que votro Gonseil n n pas cru devoir rajourner jusqu'au 

moment de la constitution légale qiTon nous faisait e spére r 

tres-prochaine. D u reste, Messieurs, notre caisse n'est pas 

tellement obérée , qu'elle ne puisse faire face ¿i nos dépensés 

courantes, et nous possédons un local décent et un m o b i -

lier qui n'est pas sans valeur. 

» Nous ne terminerons pas, Messieurs, sans vous d i r é un 

mot d'un fait, pour ne pas d i r é un événement digne de 

í igurer dans les anuales de la Lithographie. Ce fait fulile 

en apparence est d'une grande po r t ée . Quarante Li t l iogra-

phes é ta ient , i l y a deux mois, assis á la m é m e table, oü ils 

avaient oublié que la veille ils étaient concurrents acha rnés . 

G'est un p rogrés qu ' i l est bon de constater. Quel que soit le 

mode de r é u n i r les hommes d'une m é m e profession , i l ne 

le faut pas négl iger , et nous sommes pe r suadés que le 

nombre des convives serait aujourd'hui doub lé si un second 

appel de la m é m e nature était fait. 

» Rallions-nous done franchement, Messieurs, á la cause 

commune ; une partie de notre salut est dans nos mains ; 

suivez avec zéle les r é u n i o n s de la Chambre; participez aux 

travaux de votre Conseil qui r é d a m e instamment voíre 

concours et vos l u m i é r e s ; appelez auprés de nous ceux de 

nos confréres qui sont restés froids spectateurs de la lutte 

que vous avez engagée ; répé tez- Ieur dans toutes les occa-

sjons qu'ils ne peuvent rester plus longtemps indiíférents á la 

cause que vous défendez ; dites-leur bien que ce seráit faire 

preuve d'un coupable égoisme de ne pasconcourir ensemble 

á la prospér i té de notre profession; faites-leur comprendre, 

enfin, que la Chambre peut faire beaucoup de bien, et 

empéche r beaucoup de mal . 

» Quelques-uns de vous, Messieurs, ont bien voulu 
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accepter la tache péniblo de faire dos p rosé ly te s ; mais j u s -

q u ' á présent les resultáis de leurs démarches ont éte presque 

nuls. I I faut p e u t - é t r e attribuer une partie de r insuccés 

de leurs démarches (quelques-uns du moinsTont pris pour 

pré texte) á r é léva t ion du prix du d ip ióme . Votre Conseil a 

aujourd'hui quelques propositions á vous soumettre á ce 

sujet. Puissent ees modifications appeler a nous, quelques 

membres de plus, et faire p ro spé re r une inslitution que 

vous avez si loyalement et si courageusement soutenue. » 

L a seule modification qu'aient subi les statuts dans 

cette assemblée est la réduc t ion á 5 franes du pr ix du 

d ip ióme . 

Ont été regus membres : MM. Augusfe-Victor Leclercq, 

Fran^ois-Marie Palyart , Joseph-Auguste L e Parmentier et 

Jacques-Frangois C h u s , anclen Lithographe, en quali té 

de Membre honoraire. 

J ü L E S DESPORTES. 

ftapportsur les queslions proposóes á la Chambre des Imprimeurs-
Lithographes, par M. Mengelle de Marseille. 

Messieurs, 

U n procés s'est engagé entre MM. Mengelle, édi teur , et 

M5 Charavel, Imprimeur-Lithographe, áMarse i l l e , au sujet 

de dessins effacés sans ordre et executés sur des pierres 

opparíenant au lithographe. 

L e tribunal ayant donné gain de cause á M . Chauvel , 

M . Mengelle qui a Tintention d'en appeler en GourRoyale, 

a cru devoir, pour éclairer l a discussion, s'adresser a la 

Chambre des Imprimeurs-Lithographes et lui soumettre 
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les Irois questions suivantes sur lesquelles, i l vous prie, 

Messieurs, de vouloir bien donner votre avis. 

Io Un Lithographe peut-il , sans autorisation spéciale, 

dé t ru i re un sujel de dessin dont i l ne lu i a été confié que 

le tirage et dont la p ropr ie té appartient a un autre, alors 

m é m e qu ' i l aurait rempli , v is-á-vis du propr ié ta i re ou 

conimetlanl, tous les engagements pris avec lui d'un tirage 

a tel ou tel nombre d 'exemplaires? 

2o Pendant combion de temps, le Lithographe est-i l 

obligó de conserver les pierres intactes, apres s 'étre exécuté 

pour le nombre des tirages d e m a n d é s , s i l ne re^oit auto

risation deponcer ou de dé t ru i re? 

3e L e Lithographe, n'est-il point tenu, dans un cas sem-

blable, de céder au p ropr i é t a i r e des dessins, les pierres Í\ 

leur valeur ? 

Pour r épond re aux voeux de notre correspondaut, M . le 

p rés iden t de la Chambre des Imprimeurs-Lithographes, a, 

dés - lo r s , nominé une commission, composée de MM. E n -

gchnmn, Prodhomme, Chaix, 3Ie Marión et Bineteau, afin 

d'examiner ees diverses questions et vo ic i , en peu de 

mots, Messieurs, le r é sumé de son travail . 

L a minor i t é se fondant sur le droit d'accession avait 

pensé que le Lithographe ne pouvait effacer un dessin sans 

en avoir p révenu l ' édi teur et sans son autorisation s p é 

ciale. 

L a majori té s'est élevée avec forcé contre cette maniere 

d'envisager la question, car disait-elle : 

L e droit de p ropr ié t é est absolu, aussi tout ce qui a pour 

but de le restreindre ou de l annu le r ne peut é t re admis 

que dans un sens t r é s -é t ro i t . 

L a p rop r i é t é , voilá le principe : L e d r o i í d'accession n'est 
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íjíu'une exception a ce principe, en vertu de circonstances 

par t icu l ié res prcvues par la loi . 

D'aiUeurs c'est a celui qui a intérét. a conserver un droit a 

faire ses reserves; s ' i l ne les a point faites, i l ne doit s'en 

prendre q u á l u i , et, dans cet état de dioses, i l ne peut se 

creer droit par le silence qu ' i l a g a r d é , et compro-

raettre par ce silence méme, les in té ré t s , non moins sacres 

de r imprirneur qu ' i l eraploie. 
L a seconde question fut ensuite examinée : O n trouva 

que l l e se confondait avec la p r emié r e et devait é t re résolue 
dans le m é m e sens; en effet, on comprend a i sément sans 
doute, qu'un Lithographe ne peut, sans un avantage quel-
conque et déterminé á Vavance, consentir a a l iéner , en fa-
veur d'un autre, Tusage journalier de ses pierres. 

E n f i n , sur la t rois iéme question, on a dit : Q u ' i l ne se-
rait point de justice et d ' équ i té , qu un Impr imeur -L i tho-
graphe qui a choisi, avec un soin extreme, les pierres qui 

.composent son matér ie l , p ü t é t r e contraint de les v e n d r é , 
centre sa volonté, pour une composition, souvent peu im
portante; cependant la commission se rangeant a l 'opinion 
d'abord expr imée par la m i n o r i t é , a reconnu, q u e n vertu 
du droit d'accession , i l pourrait en étre autrement: s i le 
dessin étaii un objet d'art, d\me valeur considerable. 

A'msi, la commission cons idé ran t : 

Io Que les pierres forment la p ropr ié té la plus impor

tante du matér iel des ímpr imeurs -L i thographe& qui s'en 

servent journellement pour rexploitation de leur indus

trie ; 

Qu ' i l n'est done point supposable qu 'un Lithographe 

puisse consentir á conserver inutilement pour un temps 

plus ou moins long, une composition quelconque, sans 
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qi iau préa lablc une convcntlon ait élé arrétée et une indém^ 

ni té fixée, puisque cet engagement a pour effet d 'a l iéner 

pendant ce laps de temps, l'usage d'une partie de son 

matér ie l . 

2o Que s i , smis conventions mccunes, les I m p r i m e u r s - L i -

ihographes étaient tenus de conserver indéf in iment íoutes 

les compositions faites pour leurs clients, i l en résu l t e ra i t , 

pour les premiers, un prejudice cons idérable , en ce que 

I ' i n t é r é t d u p r i x de leurs pierres, ne serait r eprésen te par 

aucun bénéfice. 

3o Que les pierres é tan t la p ropr ié t é exclusive du L i t h o -

graphe, ce lu i -c i ne peut, en principe, é t re contraint de 

vendré ou céder sa p ropr i é t é , si ce n'est dans le cas (Vac-

cession p r é v u par la loi. 

E n conséquence , la commission est d'avis imanime: 

Que le Lithographe a le droit d'effacer la composition 

d'un travail dont i l a livré les exemplaires et requ le pa ie-

ment en especes ou r é g l e m e n t s , s ' i l n'est justifié qu'une 

convention ou des circonstances contraires sont intervenues 

entre lu i et son commettant. 

Qu ' i l peut refuser de vendré ou céder les pierres sur 

lesquelles un éd i teur a fait dessiner un ou plusieurs sujets, 

si celui-ci n 'a point exigé auparavant, une promesse de 

vente, a moins cependant que le dessin ne soit un objet 

d'art tellement important qu ' i l surpassát de beaucoup la 

valeur de lapierre; caralors le Lithographe n'aurait que le 

droit d'en réc lamer le p r ix , a d i ré d'expert, le dessin, dans 

ce cas, devant é t r e r é p u t é la partie principale. 

Enf in la commission reconnaí t toujours á Tédi teur le 

droit d'exiger Tefíaíjage, en sa présence , des dessins qu ' i l 

a fait exécuter , a ses frais, sur des pierres appartenant au 
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Lithographe, si l u i , éd i t eu r , ne juge point a propos de 

prendre i m m é d i a t e m e n t l ivraison de ees pierres. 

Fa i t en la chambre des Imprimeurs-Li thographes, a 

P a r í s , le 2 3 septembre 1847 . 
ENGELMANN , PRODHOMME, CIIAIX, MARIÓN , I^NETEAU, rappor-
teur; THIERRY, p r é s i d e n t ; J . DESPORTES, secréiaire-arckiviste^ 

J ü L E S D E S P O R T E S . 

D E S A C I D E S 

et des moyens «le les i iréparer. 

(Des acides en général (suite) •. 

S i Ton garde longtemps lephosphore dans l 'eau, i l finit 

par devenir aeide, et prepare tres fortement iapier re . O n 

obtient plus a i sément son acide en faisant brMer le phos-

phore dans une tasse, eten en reeue i l l an t l a fu tnée . C e t t e p r é -

paration est, a la vér i té , unpeu c o ü t e u s e ; mais, comme on 

n'en emploie pas beaucoup, puisqu'elle nes t dest inée q u á 

corriger quelques fautes, on doit, pour sa grande p u r e t é , 

prét 'érer Tacide ainsi p r é p a r é a tout aulre. 

S i Ton verse sur une pierre proprement polie, quelques 

gouttes d'eau forte, ou d'un autre acide, elle sera p r é p a r é e 

de cette maniere. I I faut ensuite essuyer proprement cet 

acide et frotter la pierre d'eau de savon ou d'une enere 

ch imiqué , et la nettoyer, aussi tót que l l c sera ¿eche, avec 

quelques gouttes d'huile de t é r ében th ine ou des corps 

! Yoir le Lithographe, I . V, pug. 234 el t. V I , pagi 14 el g5. 
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gras, dont on l 'aura enchute. S i ensuite on Timbibo d'eau 

et qu'on y passe le cylindre pour lui faire prendre la 

couleur, elle la prendra partout, m é m e aux endroits 

p r épa ré s par l ac ide . S i Ton avait melé de la gomme 

dans Tacide, i l en serait provemi le m é m e résul ta t , quo i -

que la pierre fút en í ié rernent p r é p a r é e aux endroits mou i l -

lés. I I arrive géné ra l emen t de la , que la p répa ra t ion c o m -

m u n i q u é e á la pierre est de nouveau e n l e v é e , soit par 

l'eau de savon , ou par Ies álcalis, surtout quand ils sont 

acides, et que la pierre est rendue susceptible de recevoir 

Timpression des corps gras. 

I I en est autrement quand on emploie l ac ide phosphori-

que ; i l en résullc une p répara t ion qui nepeut é t re enlevée 

en t i é rément qu'en frottant, a diverses reprises, la pierre 

avec de l'eau de savon. 

L a p répara t ion sera encoré plus durable et acquerra plus 

de consis íance si Ton méle de la noix de galle fine, délayéc 

dans Feau, parmi Tacide phosphorique. E l l e donne m é m e 

aux autres acides la p ropr ié té de rés is íer davantage a l e f -

fet du savon. L a connaissance de cet effet m a conduit á la 

maniere de changer Ies formes saillantes en formes creuses; 

c'est ce que je décr i ra i plus tard. C'est aussi par l'acide 

phosphorique qu on peut parvenir a la métl iodo l i thogra-

plnquequi approche beaucoup d é l a maniere grattce en cui -

vre , autrement appeléc grapure en maniere mi re . 

Be la Gomme comme principal moyen de préparation. 

Quand on mouíl le une pierre bien polie avec queíques 

gouítes de gomme arabique délayée dans F e a u , la place 
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que Ton a ainsi mouil lée ne prend point la couleur fant 

qu'elle est humide. Quand elle est séche , la couleur, á la 

vér i té , s'y attache; mais, au moyen d'une éponge mouil

lée, on peut a i sément Tessiiyer et renlever de Tendroit 

p r e p a r é avec de la gomme. 11 est clair par l a , que la gom-

me suñl t seule pour donner a la pierre la p ropr i é t é de ne 

point prendre la couleur d'impression ct par conséquent 

pou r l a p r é p a r e r . Cependant, cette p répa ra t ion a plus de 

consistance si Ton commencepar lu i donner la p répa ra t ion 

des acides. 

Dans F u n et Fautre cas, la gomme ne péné t r e que tres 

peu avant dans la superficie de la pierre; de maniere que, 

pour peu que cette superficie t r é s - m i n c e soit enlevée, la 

pierre reprendra la couleur, si on Ten frotte lorsquelle 

sera séche . C'est sur ees principes que se fonde la maniere 

d'impression lithographique en formes creuses. S i Ton 

arrose done une pierre bien polie d'une p répa ra t i on acide, 

q u o n la p r é p a r e ensuite avec de la gomme, et q u o n l'es-

suie proprement, on peut alors Tenduire d'une couleur 

d'impression, ou de tout autre corps gras ( en en excep-

tant néanmoins le savon ou les autres compositions alca-

lines ) , sans danger qu'elle perde la p répa ra t i on qu'elle a 

regué . P lus l 'enduit de gomme sera épais , et moins la 

graisse p é n é t r e r a dedans. 

Dans l'impression m é m e , oü l 'on tient la pierre humide, 

' i l est nécessaire de n e l a frotter de gomme qu'au commen-

cement; mais, comme la superficie p r épa rée se perd par 

I'action souvent répétée d'essuyer, on est ob l igé , dans 

quelques manieres, de mé le r de la gomme m é m e dans la 

couleur, ou dans l 'eau dont on la mouille. Nous en dirons 

davantage sur cet objet en son lien. 
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NOLIS (erons encoré observer que la gomme du pays, 

telie que cel ledu cér is ier et du pommier, e tc . , est propre, 

dans cerfaines a n n é e s , k la p répa ra l ion de la pierrc l i t h o -

graphique, que dans d autres, elle est tout a fait impro-

pre á cet usage, et qu'alors on ne peut mén ie la dclayer 

dans l e a u . L e suc de plusieurs plantes et de p íus i eu í s 

fruits a aussi la m é n i e p r o p r i é t é , ainsi que le sucre, et 

généra lement toutes les mat ié res visqueuses , comprises 

dans le r égne végétal et animal ( par exernple le blanc 

d'oeuf); et ils ont á cet égard plus ou moins de r a p p o r í 

avec la gomme. 

N é a n m o i n s , on est plus sü r de parvenir á son but , au 
moyen de la gomme arabique, et c'est pour cela quel le est 
préférable a toutes íes autres. 

B e l a demi-prépara t ion . 

Je communique ic i mes expér iences sur un phénomeii í 
singulier, qui se présen te souvent dans Fimpression l i tho-
graphique , et qui donne beaucoup de travail surtout aux 
commcncants. 

Ces t la p répa ra t ion dite imparfaite, ou la d e m i - p r é p a 
ration, dont le résul ta t est que la pierre parait avoir beau
coup de penchant a prendre la couleur, et cependant ne la 
prend qu'en partie, ou m é m e ne la prend pas du tout. Mais 
pour r é p a n d r e sur cette mal ié re la clarté nécessa i re , et la 
présenter dans l 'ordre convenabte , i l est a propos de citer 
quelques exemples. 

S i Ton trace avec Tencre chimique, sur une pierre p r o -

prement pol ie , qu'on luí donne les deux p r é p a r a t i o n s 

d'acide et de gomme, les endroits traces prendroní la cou-
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Icur d'iiiipression, ét on pourra en l i rc r des exemplaircs. 

S i , lorsque la p ié r re est noircie, on frotte dessus ga et la 

avec le doigt mouil lé et appuyant fortement, on peut e n -

lever la couleur du dessin, et cela d'autant plus a isément 

qu'elle y sera restée moins de temps; et encoré plus aisé

ment m é m e , si la pierre lithographique est restée pendant 

un certain temps dans un lien humide. U n endroit dont on 

a ainsi enlevé la couleur, la reprend ensuiteavec difíiculté, 

quand on essaie de la renoircir avec le cylindre a encrer, et 

cette difíiculté augmente d'autant plus que le frottement a 

d u r é plus de temps; que la forcé q u o n a employée a été 

plus grande, et la couleur d'impression plus épaisse. On 

aper^oit a la vérité , d'une maniere distincte, les traces du 

corps gras. E t m é m e , si Ton frotte et la avec un chiífon 

m o u i l l é , auquel i l sest déja a t t a c h é beaucoup de par t i -

cules de couleurs, et q u o n essuie les places avec ce chiíFor), 

le dessin reparaitra tout a fait n o i r ; mais aussi tót q u o n 

prendra le cylindre en main , et qu'on voudra s e n servir 

pour encrer, i l enlévera de nouveau la couleur des endroits 

f rot tés ; e t , ma lg ré q u ' i l y ait plusieurs moyens pour faire 

reprendre á la pierre la couleur nécessa i re , ees procedes no 

laissent pas que d ' é t r e trés-difficiles , et souvent m é m e 

impossibles. 

J'entends par une pierre proprement polio, une pierre 

dont on no sest point encoré se rv i , et qui ensuite a oté 

polio avec du grés et de la pierre ponce, sans qu'elle ait 

été salió par la plus petite improssion de corps gras, ou par 

aucuno prépara t ion quelconque, ou celle dont on s'est 

servie, et qui a é té ímprégnée d'un corps gras, mais qui 

ensuite a été polio, de maniere á ce q u i l ne reste plus de 

trace de ce méme corps gras. 
[La suite á nnprochain numero.) 
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C H R O N I Q U E J U D I G 1 A I R E . 

Tribunal corred, de la Seine. — Audicncc du 20 janvicr.. 

EXIÍRCICE 1LLÉGAL 1>E L A P R O E E S S I O N D ' IMPRIMEÜR-LITUOGRAPHE. 
QUESTION G R A V E . 

Barban, Gaillard etMillereau, irnprimeurs-litliograpiies, 

é ta ien tc i tés aujourd'hui devant la pólice correctionnelle 

pour avoir exercé la profession d'imprimenrs sans au tor i -

sation. Ces trois p révenus n ' é t a i en t pas titulaires eux-

raénies de brevets, mais ils travaillaient sous la protection 

du brevet d'un autre impriraeur-lithographe au nom 

duquel i lsaccolaientle leur sur les factures. L a question á 

juger est done cel le-ci : Un imprimeur litliographe breveté 

peut-il dé léguer partie ou total i té de sa licence á un sous-

exploitant, a un mandataire, et celui-ci , en travaillant 

dans ces conditions, en se donnant au public pour i m p r i -

meur-lithographe , s'expose-t-il á l 'application d é l a l o i ? 

Les trois p révenus avaient d'abord été poursuivis sur 

une plainle en forme, adressée au parquet par le sieur 

Th ie r ry , syndic de la Chambre des imprimeurs l i thogra-

phes. A laudience, Thierry s'est désis té . Mais les poursuites 

onl été reprises par M . le procureur du roi . 

Gai l l a rd , exergait sous le nom du sieur R e n é , Barban 
sous celui du sieur Chevalier et Millereau sous celui du 
sieur Régnier . 
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Gail lard ot Millereau donnentdes explications dcsquelles 

i l résul te que, munis de procurations de leurs mandants ou 

d'actes d'association, ils se croyaient parfaitement en regle. 

BPJosseau , avocat du sieur Barban, s'exprime a ins i : 

C'est avec une surprise extréme que M. Barban s'est vu tout á 
coup l'objet des poursuites commencées par le sieur Thierry, aban-
données par luí et reprises par le niinistére public, á roccasion de 
rimprimerie-lithographique qu'il exploile depuis quatre ans á París. 
Cerles, si la situation dans laquelle i l se trouve constitue un délit, il 
n'a pas dú le penser, car elle lui est commune avec une foule d'im-
primeurs qui exercent comme lui depuis longues années, au vu et 
su de l'administration, sans jamáis avoir été troublés. 

Quelle estcette situation? M. Barban, depuis 1844, exploite dans 
la rué Saint-Honoré, un fonds d'imprimeríe-lithographique, comme 
mandataire du sieur Chevalier. 

Ce dernier avait obtenu un brevet le 4 4 décembre 1807; son im
primerie a été déclarée á la direction de la librairie, conformóment á 
la loi. Le sieur Barban, aux termes d'une procuration authentique 
imprime sous le nom du'sieur Chevalier et sous le sien ; jusqu'á ees 
derniers temps, il l'avait fait, comme un grand nombre d'autres, 
avec une entiére sécurité, lorsque, sur un avertissement, il sollicite 
un brevet á son nom. 

Ce brevet, il l'obtint, il a prété serment, et aujourd'hui sa position 
est parfaitement réguliére. Etait-elle irréguliére auparavant? Faut-il 
aecuser l'administration d'une incompróhensible tolérance? ou bien, 
au contraire, doit-on reconnaitre qu'il n'est nullement interdit á un 
imprimeur brevete et assermenté d'exploiter par un mandataire? 
Telle est la question soumise au tribunal. 

Cette question s'est souvent présentée devant les Iribunaux. La 
base de la discussion est dans le texte de l'art. 13 de la loi de 1814, 
qui prohibe les imprimeries clandestines sous peine de six mois de 
prison et 10,000 fr. d'amende. Cette peine rigoureuse se justifie par 
le danger qui résulterait pour la sociétó de certaines publications, 
sans qu'il fút possible d'y porter remede, si la source en demeurait 
inconnue. Mais par cela méme qu'elle est rigoureuse, son applica-
tion doit étre restreinte aux cas spécialement prévus par lo législa-
teur. « Aprés l abus des répressions sévéres, dit un savant juris-
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consulte, on m trouve plus personno pour condamner les vrais 
coupablos. » 

Ou'est-ce done qu'une imprimerie clandestine? La loi le dit: 
« C'est celle qui n'aura pas été déclarée á la direction de la librairie, 
et pour laquelle il n'aura pas été obtenu de permission (art. 13 § 2, 
loi du 21 octobre 1814). Le sens est clair : ¡1 faut un imprimeur 
assermenfé, une imprimerie déclarée, afin qu'au moment oü un cas 
de responsabilité se présente, i'on puisse connaitre la source de 
Técrit, et atteindre le vrai coupable. Mais faut-il induire de ce texte, 
que rimprimerie déclarée doit.étre nécessairement exploitóe par 
l'imprimeur assermenté? que, malade, absent, en voyage, fatigué 
des affaires, il ne puisse confier la manumentalion de son entreprise, 
de son industrie, aun fondé de pouvoir, á un associé? Evidemment 
ce serait aller beaucoup trop loin. 

Pour étre soumis á des regles spéciales el séveres, les imprimeurs 
ne sont pas cependant hors du droit commun. 

lis peuvent faire, comme les autres industriéis, les conventions 
sinceres et loyaies qui n'ont pas pour résultat de déplacer la res
ponsabilité, de soustraire l'exercice de leur profession á la surveil-
lance de l'autorité. Si le brevet est personnel et incessible, l'exploi-
tation n'en est pas moins une entreprise commercíale, et, pourvu 
qu'elles n'aient pas pour objet d'éluder la loi, les conventions qui y 
sont relativos sont licites. 

Me Josseau, á l'appui de cette tlíése, cite l'opinion émise devant 
la Cour de cassation par M. le procureur-général Dupin, par M. 
I'avocat-général de Boissieu, et par fifi le conseiller Mestadier. l i 
invoque et discute aussi les arréts suivants. Douai, 30 aoút 1838, 
affaire áuLibéralda Nord; Cassation, 30 aoút et 20 décembre 1838. 
La Cour de cassation avait paru abandonner cette doctrine dans un 
arrétdu 15 février 1842; mais elle y est revenue par un dernier 
arrétrendu, chambres réunies, le 10 juillet 1846. 

Appliquant ees principes aux faits relatifs au sieur Barban, 
Me Josseau s'efforce de démontrer que le mandat en vertu duquel 
il a exploité l'imprimerie du sieur Chevalier, est un contrat sérieux; 
que le sieur Barban n'est pas un préte-nom sans consistance, un 
homme de paille, á l'aide duquel le sieur Chevalier aurait voulu 
éluder la responsabilité ; que peu importe que le sieur Barban, sur 
ses imprimés, ajoule son nom acelui du sieur Chevalier, etexploite 
pour son compte ; que ees circonstances ne sauraient constituer le 
déüt d'imprhnerie clandestine, püisqüMles ne déguisent ni le nom 
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de rimprinieur assermcn'té, ni Fimprimerie déclarée; qu'ainsi la 
responsabilité existe loujours vis-á-vis de la société. 

L'avocat revicnt, en lerminant, sur la bonne foi de son client, 
auquel un brevet a depuis élé accordé, et conclut au renvoi de la 
poursuite. 

M„ l'avocat du roi, Amédee Roussel, déclare, a l'égard de Mille-
reau, attendu le désistement de la parlie civile et aussi l'absence de 
charges suffisantes établissant le délit imputé, requerir le renvoi 
de la plainte , mais il insiste á l'égard de Barban et de Gaillard. 

Barban a, dans son interrogatoire écrit, fixé sa position ; il a re-
connn qu'il avait exercé pendant quatre ans, sans étre pourvu d'un 
brevet. 11 y a peu de temps seulement, averti de Tillégalité do sa 
position, i l a fait des démarches pour avoir un brevet, et il lía ob-
tcnu á la date du 2o juin dernier, á une époque postérieure aux 
poursuites. 

A l'audience, Barban a persisté dans ses déclarations, ajoutant 
qu'il avait exercé comme associé du sieur Chevalier, imprimeur 
brevete, dont i l avait recu procuration. On lit, en effef, dans cette 
procuration, notamment le pouvoir de gérer, administrer, tant acti-
vement que passivement, tbut.es les affaires commerciales du man-
dant, en ce qui concerne Texploitation du brevet d'imprimeur-
lilhographe qui leur a été accordé, faire tous dépóts, signer et émar-
ger tous registres et feuilles. I I est á remarquer que le sieur Che
valier habite rué Saint-Honoré, 12, et que l'exploitation qu'il con
cede ainsi sous la forme de mandat á Barban, s'exerce rué Saint-
Honoré, 357. Eufin Barban ne s'est pas contenté de gérer les af
faires de l'imprimerie comme un mandataire ou comme un contre-
maitre, commis principal, il a pris sur les factures la qualitó d'impri-
meur, eoncurremment avec le sieur Chevalier, témojn une facture 
jointc aux piéces déla procédure. 

En cet état, Barban a commis une infraction manifesté aux dis-
positions de l'article 11 de la loi du 21 octobre 1814. Cet article a 
été déclaré applicable aux imprimeurs-lithographes par une ordon-
nance du 8 octobre 1817; el si on a essayé d elever quelque doule 
sur la constitutionnalité de cette ordonnance en ce qui touche la pé-
nalitéj la Cour de cassation a repoussé cette prétention par arrét du 
18 mars 1842 

Les dispositions de la loi de 1814, dit M. l'avocat du roi, sont 
appuyées d'une pénalité sévére; mais cette sévérité s'explique par 
les dangers véritables qu'elle est destinée á prévenir. Un matériel 
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d'imprimene ne peut élre confié au hasard, exploitó par le pre
mier venu; il faut un homme qui présente á la surveillance de I'au-
torité des garanties désirables centre des abus possibles, qui, 
comme le proclame la Cour de cassation dans un de ses arréts no
tables sur la matiére, justifie de sa capacité, de sa moralité, de son 
attachement á la patrie et á la constitution du royanme, un homme 
eníin qui comprenne et respecte la réalité du serment qu'il doit, 
avant toute exploitation, préter de ne ríen imprimer de contraire 
aux lois du royanme. 

Admcttre que le breveté puisse se substituer par une procura-
tion un associé ou un mandataire, autorisé [par lui á transporter 
l'exploitation hors du domicile du breveté, á le remplacer dans 
tous les actes de sa profession, c'est évidemment méconnaitre le 
texte comme l'esprit de l'article 41 de la loi de 1814, et aussi do 
l'article 14 de la mémeloi. 

M. l'avocat du roi rappelle la tencur de ees deux articlcs, le 
commentaire que la doctrine et la jurisprudence en ont fait en 
mal n tes occasions. 

La Cour supréme, tout en admettant dans ses nombreux arréts, 
les modifications nécessaires á l'exploitation matérielle de la pro
fession , a toujours proclamé ce principe imrauable que le breveté 
devait exploiter lui-méme, surveiller lui-méme et rester un gérant 
sérieux et responsable. Admettant, selon les circonstances, avec 
son savant procureur-général, une double clandestinité de fait et 
de droit, elle a toujours repoussé toute assimilation d'une exploi
tation d'imprimerie avec une usine industrielle, qu'il est loisible au 
propriétaire de faire gérer par qui bon lui semble. Sans doute , 
l'imprimeur peut s'adjoindre des bailleurs de fonds, des associés, 
les ouvriers nécessaires; mais lui seul peut gérer et administrer 
pour son compte personnel. 

Les journaux ont pour les besoins de leur service un matérieí 
d'imprimerie attaché á leur administration , mais l'imprimeur bre
veté est toujours la qui doit de sa personne gérer et surveiller avec 
toutes les conditions de garanties écrites dans son brevet. 

Toutes ees considérations s'appliquent au prévenu Gaillard. Sa 
position est méme moins favorable encoré : le sieur René, domicilié 
rué de Seine, n0 32, est breveté pour une imprimerie lithographique. 
II y a un an, il se trouvait créancier de Gaillard pour une somme 
importante. Celui-ci vint lui proposer pour s'acquitter d'utiliser un 
matériel de lilhographe que lui, Gaillard, avait ef n'exploitatf pas. 
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Alors le sieur René lona m local rué .lean-Jacques Rousseau, n0 7, 

insfalla Gailiard pour y travailler sous le nom do luí, René; les 
publicalions qui sortaient de celte imprimerie, porlaient ees mots : 
LiUiograpbie René, gérée par Gailiard. 
, Le sieur Rene est, du reste, convenu a Taudience qu'il y avait 

entre lui et Gailiard une convention par suite de laquelle Gailiard 
exploilait scul cotte imprimerie lilhographique, sauf á teñir comple 
d'une partie de ses produits á René, en déduction de sa créance; 
d'ailleurs, ajoutait René, nous étions en regle, car je couvrais lout 
de mon nom. 

I I n'est pas possible, dit en terminant M. l'avocat du roi, de trouver 
une violation plus manifesté des art. 11 et 1̂3 de la loi de 181 i . Voici 
un homme qui exploite rué Jean-Jacques Rousseau, bien loin de 
l'imprimeur brevelé, un matériel qui est bien á lu i ; l'autre paye les 
loyers, il est vra i , mais s'il couvre tout de son nom, il ne gére pas 
personnellement, et cette exploitation est essentillement clandesline, 
L'arrét solennel du 29 avril 1842, dans l'affaire Léautey, semble 
prévoir et réprimer tous les détails établis par le débat. La peine est 
sévére; sans doute, mais il y a des adoucissements que la clémence 
royale sait bien souvent apporter a cette sévérité. 

L e tribunal renel un jugement par lequel les p révenus 

sont renvoyás des fins des poursuites, sans amende ni de-

pens. 
(Droit . ) 

NOMINATTONS E T M U T A T I O N S D ' I M P R I M E U R S -

L I T U O G R A P I I E S . 

9 janvier. Madama veuve THIBAUT (néeWiNo), rempl.son mari, 

1847. á Marseille (Bouches-du-Rlióne). 

id. id. LÓPEZ ( S a l o m ó n ) , a Marseille (Boliches - du -

Rhóne) . 
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9 jíinvier, ANCELÍN (Jacques-Philippe), á Angouléme (Cha-
rente). 

id. id. AYASSE (Joseph-Abel), rempl. M. BASTIER, á Voiron 
(Isére). 

16 id COUILLARD (Léon-Victor), rempl. M. GENEST, á Fe-

camp (Seinc-Inférieure). 
id. id. GOYER (Félix-Emile), rempl. M. DURIER, á Paris. 
id. id. LEGRAS (Pierre-Constant), á Paris. 
22 id. LAFFON (Jean-Pierre-Théodore), áToulouse (Haute-

Garonne). 

A V I S . 

388 Straud, á Londres. 

M. J . B . Dumas, traducteur et éditeur á Londres du LIIHOGIIAPUE, 
a l'honneur d'informer les fabricants et marchands d'nstensiles d'im-
primerie qu'il recevra, en dépót,pour vendré á commission, tous 
Ies objets nécessaires aux lithographes et graveurs, ainsi que toute 
serte de gravures ou d'imagerie. 

Les artistes et ¡mprimeurs-lithographes auront, en M. Dumas, un 
agentpour leur procurer Temploi qu'iis désirent occuper á Londres; 
ils devront lüi envoyer franco un spécimen de leur travail et leurs 
conditions. 

Le prix des annonces du journal, á Londres, est de 5 schellings 
(6 francs) pour cinq ligues ou au-dessous, et de six pencos (60 cent.) 
pour chaqué ligne en sus. 

T O U T E L E T T R E NON A F F R A N C H I E E S T REFLSÉE. 

Puissy. — Im primetíe Je G, OLIVIEB, 


